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PROCÈS-VERBAL DE L’ASSEMBLÉE GÉNÉRALE 2015 LE  MERCREDI 10  JUIN 2015 

1. Liste de présence : 

Sont présents 120 cotisants, ainsi qu’environ 100 sympathisants non votants ; 21 cotisants ont 

envoyé une procuration et 43 autres ont demandé qu’on excuse leur absence. 

2. Assemblée générale ordinaire : 

 

2.1. Le procès-verbal de l’AGO 2014 , posté sur le site n’a fait l’objet d’aucune remarque ou 

question: il est donc approuvé. 

2.2. Rapport du comité pour l’exercice 2014/2015 : le rapport (disponible sur internet) est 

complété par des explications orales du président. La révision de la Loi sur l’Energie était 

acceptable à nos yeux, son règlement d’application ne l’est pas : il outrepasse la Loi et 

nous continuerons à demander des modifications. 

 

2.3. Comptes au 30 avril 2015.En deux mots ; simples et excellents. Les cotisations 2015 

sont rentrées plus tôt que l’an passé. Une marque de soutien appréciée par le comité. 

Le président prévient de ne pas attendre une encaisse aussi importante pour le présent 

exercice. Avec 27700 CHF les frais juridiques nous ont coûté davantage que la fourniture 

d’information aux adhérents : signe de la dureté de la lutte! Nous avons porté la 

provision pour actions futures (référendum éventuel) à 80 000 CHF.  

2.4. Le vérificateur des comptes, Eric Daellenbach, indique que la comptabilité est « en 

ordre »Il recommande l’acceptation de ces comptes. L’assemblée le suit :le rapport du 

président et les comptes sont acceptés sans hésitation ni abstention. Le comité reçoit 

quitus et le vérificateur des remerciements.  

2.5. Nominations au comité et désignation du réviseur de comptes : Guy-Philippe Bolay et 

J.François Dupont rejoignent Olivier Feller et Christophe de Reyff au sein du cercle consultatif 

d’experts. Ils ont été remplacés au comité par un « jeune » : Gilbert Gruaz qui assure le 

secrétariat du comité et un jeune aussi, mais jeune retraité , Pierre Cornu. J.Daniel Savoy qui a 

conduit le comité Fribourg au succès en novembre 2012 est élevé au statut de membre HC : 

Honoris Causa ou Hors Classe !Les membres des 2 comités (SEIC Gland et Loi Vaudoise) sont 

reconduits par acclamations.  

2.6. Cotisations 2016 : « Ne pas relâcher la pression … »: l’idée est approuvée par toute la 

salle : la cotisation est maintenue à 50 CHF pour 2016. 

2.7.  Divers : -JP Merot informe l’assemblée de la qualité des relations entre le comité et la 

Chambre Vaudoise Immobilière. Il relève l’intérêt du contenu de sa revue « Propriété » 

et fort logiquement recommande aux adhérents de rejoindre les rangs de la CVI. 

               -Tout le monde sait que le président est un cycliste pratiquant, mais il est 

également notoire qu’en allemand il ne comprend que les chiffres, et encore: à l’écrit 

pas à l’oral. La Conseillère Fédérale D.Leuthard vient de refuser la traduction en français 
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d’une étude fondamentale pour comprendre la consommation d’énergie en Suisse. Il 

demande aux germanophones de l’association de participer à un groupe de décryptage 

du document « Analyse des schweizerischen Energieverbrauchs ». Deux volontaires se 

sont déjà annoncés, mais « plus on est …. » !   

  

La partie « officielle » est close à  20h35,.Le débat « L’avenir sera-t-il électrique »s’ouvre 

en 3 étapes après un bref prologue présentant les chiffres essentiels. 

-Olivier Feller, conseiller national sortant (et candidat pour un 2ième mandat) présente la 

météo « Stratégie Energétique Fédérale ». En résumé : ciel couvert, grosses turbulences, 

fortes averses de taxes, avec possibilités de surtaxes voire de taxes « augmentées  »… Les 

plus sérieux liront les diapositives, plus austères, mais tout aussi inquiétantes qui figurent 

sur notre site : Actualités/10 juin 2015/O.Feller.      

-Guy-Philippe Bolay, par ailleurs député au Grand Conseil vaudois, présente les attentes et 

les besoins de l’Economie en matière d’énergie. Déjà secouées par les effets du franc fort, 

inquiètes devant les mesures négatives que l’Union Européenne pourrait prendre à 

l’encontre de notre pays pour entraves à la libre-circulation des personnes, les entreprises 

s’apprêtent à souffrir au niveau de leur compte d’exploitation. Jamais bienvenues, les taxes 

en tous genres –et en gros montants- peuvent constituer un obstacle de plus à la croissance, 

moteur de toutes choses en Economie. Inquiétude de ce côté. 

-Antoine Sagnol, jeune économiste fribourgeois a pris le rênes de l’entreprise familiale SCDI, 

à Siviriez. Active comme grossiste en matériel de chauffage électrique , l’entreprise  mise 

résolument sur le photovoltaïque. Il présente plusieurs réalisations, pas seulement en 

photos mais surtout en chiffres : capacité de production, d’autoconsommation, 

rentabilisation, subventions. En 20 minutes un tour complet du « problème », sans omettre 

de citer obstacles et inconvénients. Sur le site vous trouverez sa présentation complète, 

c’est-à-dire avec les annexes qu’un président dirigiste ne lui a pas laissé le temps de 

présenter. 

La plupart des questions concernaient le photovoltaïque. L’occasion pour le président de 

relever que plus de 40 adhérents ont fourni les données réelles, notamment de production, 

de leurs installations. Tout intéressé peut y avoir accès :téléphone et mail en pied de page.     

Et enfin ce fut au tour de Maurice Mani, membre de l’association et vigneron à Dully de 

nous faire découvrir son «Domaine des Ours » ou plutôt ses produits. 

 Et tout est bien qui finit bien…vers 23.15 à la fin de la remise en ordre de la salle.   


